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Le Fort d’Hauteville-lès-Dijon, 
annexe de la Maison d’arrêt  

de Dijon (1941-1944) 

Le 18 novembre 1941, le fort d’Hauteville-lès-Dijon 
devient « Annexe de la maison d’arrêt de Dijon », 

cette prison départementale construite dans les années 
1850 selon le modèle cellulaire. 

Après une année et 
demi d’occupation,  
d’oppression, de 
répression et de 
p e r s é c u t i o n s , 
les quelque 210 
cellules du « 72 de 
la rue d’Auxonne » 
ne suffisent plus.  
Il en sera ainsi  
jusqu’au 6 septembre 
1944, date de 
l’évacuation du 
Fort sur ordre des 
autorités allemandes.  
Le 11 septembre Dijon 
est libérée.

Texte de Michel Blondan
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Sept forts et une place forte

Le Fort Carnot, plus souvent appelé fort d’Hauteville, est l’un des sept 
forts édifiés à proximité de Dijon entre 1875 et 1883. Lui-même l’a été 
durant les années 1877-1880. 

Les méfaits de la guerre franco-prussienne de 1870-1871 étaient encore 
dans les esprits. La défaite avait été traumatisante. Nul n’avait oublié le 
siège et la capitulation de Paris, ni la perte de l’Alsace et d’une partie de 
la Lorraine. Quant aux Dijonnais, ils avaient connu les combats de rue. 
Leur défense avait été héroïque et ils ne voulaient pas que cela s’oublie. 
C’est pourquoi, la Place au Foin fut rebaptisée Place du 30-Octobre (du 
30 octobre 1870). En témoigne aussi La barricade de la rue Jeannin, 
ce célèbre tableau du Musée des Beaux-Arts, à deux pas de ladite rue 
Jeannin.

De cette guerre et défaite de 1870-1871, il y eut rapidement leçons à 
tirer  : il convient de prendre en compte l’évolution des conflits et la 
nécessité de réorganiser le système défensif de l’Est de la France. Les 
citadelles de Vauban ont fait leur temps… Place désormais au « système 
Séré de Rivières », un dispositif qui porte le nom de l’ingénieur militaire, 
général du génie, qui en fut le concepteur. Nommé directeur du Service 
du génie au ministère de la guerre en 1874, le général Séré de Rivières 
lance aussitôt son programme de construction de fortifications, tant 
aux frontières qu’en 2e ligne. C’est ainsi que Dijon accède peu avant la 
fin du 19e siècle au statut de place forte. 

Avec ceux d’Asnières, de Varois, de Sennecey, de Beauregard, de La 
Motte-Giron, du Mont-Afrique (plus tard « réduit Lambert »), le fort 
d’Hauteville est destiné à protéger la capitale bourguignonne, elle-
même ville de garnison aux nombreuses casernes. Ce sont sept forts 
qui s’épaulent et communiquent entre eux, de jour comme de nuit au 
moyen de signaux optiques… Sans oublier de discrètes redoutes et 
batteries ici et là. Quant aux postes de commandement, les meilleurs 
emplacements qu’ils puissent occuper se situent à La Motte-Giron ou 
au Mont-Afrique, deux sites proches de la route conduisant à Corcelles-
les-Monts, d’où l’on domine Dijon.
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Quand un fort devient « prison de circonstances »

Le 17 juin 1940, les éléments précurseurs allemands entrent dans Dijon.

31 août 1940 : Paul Frizot est fusillé à Dijon, au motif d’avoir avec sa 
charrue endommagé un câble téléphonique de l’armée allemande. Cet 
humble garçon de ferme de 45 ans est le premier fusillé de Côte-d’Or. 
Une résistance pionnière est en formation.

Eté 1941  : la Résistance s’affirme. Attaquée par le Reich le 22 juin, 
l’URSS a demandé au Parti communiste d’engager des opérations sur 
les arrières de la Wehrmacht. Les jeunes communistes de la région 
parisienne créent de petits groupes spéciaux pour appeler à manifester 
dans les rues, à commettre des sabotages, voire des attentats individuels 
contre des officiers allemands. 

Le 21 août, Pierre Georges (alias Frédo, plus tard colonel Fabien) abat 
l’aspirant de marine allemande Alfons Moser au métro Barbès.

En octobre, les attentats de Nantes et de Bordeaux déclenchent des 
réactions brutales chez l’ennemi. Il en va de même à Dijon  : le 28 
décembre, vers 22h, l’Oberleutnant Karl Winiker est blessé à coups de 
revolver par deux cyclistes anonymes. Et le 10 janvier 1942, vers 21h, 
plusieurs engins explosifs sont lancés à l’intérieur du Foyer du Soldat 
allemand, le Soldatenheim de la place du Théâtre. 

Ces actes sont courageux. Mais les enquêtes menées parallèlement par 
les polices françaises et allemandes sont efficaces, notamment à Paris 
où les Brigades Spéciales de la Préfecture de police sont à l’œuvre. 

A Dijon, le commissaire Marsac effectue  investigations et perquisitions. 
Avec les renseignements qu’il possède déjà sur les milieux communistes, 
il lui est aisé de déduire qu’il convient d’arrêter Lucien Dupont et ses 
camarades. Si Lucien Dupont lui échappe dans l’immédiat, nombre de 
ses familiers sont arrêtés peu après, interrogés, remis aux Allemands et 
réinterrogés, certains torturés. En outre, les Allemands obtiennent que 
des otages soient fusillés : le 7 mars 1942, les Dijonnais sont bouleversés 
d’apprendre que quatre jeunes normaliens ont été fusillés à titre de 
représailles : René Laforge, René Romenteau, Jean Schellnenberger et 
Pierre Vieillard, sans même avoir été jugés.

ADCO, 1630 W 168  
29 décembre 1941
Le Commisaire Central de Dijon rend compte au Préfet de “l’attentat” du 28 décembre.
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On l’aura compris : après un an d’occupation et de répression, à Dijon 
comme ailleurs, les établissements pénitentiaires sont surpeuplés. 
Naguère, sous la IIIe République, les gardiens (l’appelation de gardien 
disparaît de la terminologie officielle de l’administration pénitentiaire 
en 1919 pour être remplacée par celle de surveillant) géraient des 
« droits communs ». Désormais s’y ajoutent d’autres catégories : les 
réfractaires, les «  politiques  », les «  terroristes  », les résistants des 
mouvements, ceux des premiers réseaux, gaullistes ou autres. Qui 
plus est, des Juifs, certains incarcérés pour avoir eu un comportement 
prohibé par le droit des années noires, et d’autres persécutés 
uniquement pour ce qu’ils sont…

Quant aux insuffisances du système carcéral, elles sont nombreuses. 
Il conviendrait de restructurer et réformer. Ici, l’encadrement est 
allemand. Là, les surveillants sont Français… Ici, on parle de détenus. 
Là, on parle d’internés… Qui donne l’ordre d’écrou  : les juges  ? les 
militaires ? les polices ? les Feldgendarmes ? Comment réorganiser les 
administrations tant que cette guerre et cette collaboration dureront ?

C’est dans ce contexte que le fort d’Hauteville-les-Dijon devient une 
prison de circonstances sous l’appellation d’annexe de la maison d’arrêt 
de Dijon.

ADCO, 18 NUM 2 1
Fort d’Hauteville-lès-Dijon, la cour intérieure



8 99

Ils sont les premiers à franchir le pont-levis

Mardi 18 et mercredi 19 novembre 1941. À la demande des autorités 
allemandes, l’administration pénitentiaire française doit procéder à un 
transfèrement collectif inédit  : acheminer à Dijon plusieurs dizaines 
de détenus du centre pénitentiaire de Troyes (Aube) pour soulager 
celui-ci, ce qui est désormais possible puisque la maison d’arrêt de 
Dijon dispose depuis peu d’une annexe : le fort d’Hauteville-lès-Dijon.

Matinée du 18. Après rassemblement, les détenus concernés quittent 
le centre des Haut-Clos pour se rendre en gare de Troyes, sous bonne 
escorte. 

Soirée du 18. Vers 17 h 20, le train arrive en gare de Dijon. 164 détenus 
en descendent et traversent la ville, encadrés par une quinzaine de 
gendarmes français. Ils se rendent rue d’Auxonne pour passer la nuit 
dans la vieille prison départementale, probablement dans la « volière » 
car les cellules individuelles ne suffiraient pas.

Mercredi 19. Le groupe est reconstitué pour prendre la direction 
d’Hauteville. Le trajet, une bonne dizaine de kilomètres, s’effectue à 
pied, sous escorte de gendarmes et d’agents pénitentiaires. Toutefois, 
un autobus est mis à la disposition du surveillant-chef pour transporter 
ceux qui sont incapables de marcher, ainsi que les bagages.

ADCO, 41 M 288 
13 novembre 1941

Le Garde des sceaux annonce au préfet le transfèrement de détenus au fort d’Hauteville 
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L’acheminement semble s’être passé sans incident. Quant aux 
formalités d’usage, elles ont été accomplies en bonne et due forme 
comme l’atteste le registre d’écrou qui nous permet d’identifier les 
164 hommes partis des Hauts-Clos de Troyes. Ils sont les premiers à  
franchir le pont-levis du fort d’Hauteville-lès-Dijon devenu, compte 
tenu des circonstances, annexe de la maison d’arrêt de Dijon. 

ADCO, 1409 W 2
18 novembre 1941
Registre d’écrou du fort d’Hauteville

En parcourant les quelque 60 premières pages de ce premier registre 
d’écrou (ADCO, 1409W 2), on constate que ces hommes ont tous été 
jugés et condamnés par une juridiction allemande. Il en sera ainsi 
pour tous les détenus du Fort.

Parmi eux : Albert Brouard et Michel Edelstein que nous retrouverons 
plus loin.

Lire : Gericht Gross Paris B 
St. L. III n°11/41 
Tribunal [militaire allemand] du Grand Paris, section B
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Puis arrivent ceux de la région parisienne, et bien d’autres

Le 20 novembre 1941, moins de 2 jours après le transfèrement des 164 
partis de Troyes, ce sont 63 autres hommes qui arrivent de Paris  : 18 
étant transférés de la prison de la Santé et 45 de celle du Cherche-Midi. 
À Paris aussi, les prisons sont saturées…

Comme il se doit, les 63 sont écroués à la suite de leurs 164 prédécesseurs. 
Les numéros d’écrou qui leur sont attribués s’échelonnent de 165 à 227. 

Parmi eux  : Henri Boussard (écrou n° 188) et Emmanuel Lancrenon 
(écrou n° 203) que nous retrouverons plus loin.

ADCO, 1409 W 2
20 novembre1941
Registre d’écrou du fort d’Hauteville

Le 27 novembre, ce sont encore 42 hommes, dont 37 sortis de la prison 
du Cherche-Midi et 5 de celle de La Santé. 

Eux sont écroués sous les n° allant de 229 à 270. 

Précisons que le n° 228 avait été attribué à André Clouet, un employé 
des PTT condamné par le tribunal de la Feldkommandantur de Melun 
(FK 680) à un an d’emprisonnement pour détention d’armes. Il était 
arrivé seul, le 25 novembre.

Ajoutons que pendant les dix premiers jours de décembre on attribua 
les n° 271 à 300 à des détenus condamnés par divers tribunaux militaires 
allemands, dont celui de Dijon (Gericht FK 669) qui infligea des peines 
d’emprisonnement pour divers motifs : non-déclaration de culte, aide à 
franchir la ligne de démarcation, fraude, tracts anti-allemands, trafic de 
lettres, vol, non-remise d’un fusil de chasse, détention d’armes.
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Le 11 décembre 1941, ce sont 56 hommes qui sont transférés des trois 
grandes prisons parisiennes : 43 au départ de celle du Cherche-Midi, 
5 au départ de Fresnes (la plus grande prison de France) et 8 au départ 
de celle de la Santé. 

Eux sont respectivement écroués sous les n° 301 à 343, 344 à 348 et 349 
à 356.

On retiendra qu’en moins d’un mois (du 18 novembre au 11 décembre 
1941), 356 hommes furent écroués au fort d’Hauteville. Naturellement, 
l’effectif des présents à la mi-décembre est inférieur à ce nombre, car 
il y eut plusieurs levées d’écrou  : pour peine expirée, mise en liberté 
par ordre des autorités allemandes, grâce d’un reste de la peine, 
transfèrement, et même pour « engagement à la LVF »…

Le plus lourdement condamné par le tribunal militaire allemand de 
Dijon est Raymond Lavier (écrou 291) dont la peine s’élève à 4 ans de 
réclusion pour détention d’armes et munitions de mitrailleuse. Entré le 
9 décembre à Hauteville, 15 jours plus tard, escorté par la gendarmerie 
de Dijon, il est transféré au fort de Villeneuve-Saint-Georges (Val-
de-Marne), un autre fort du système Serré de Rivières transformé en 
établissement pénitentiaire…

ADCO, 1409 W 2
11 décembre 1941
Registre d’écrou du fort d’Hauteville, page de gauche
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Il ne saurait y avoir de prison sans acte d’écrou

Un acte d’écrou est dressé pour toute peronne qui est conduite dans un 
étabissement pénitentiaire ou qui s’y présente librement. Plus tard, la 
levée d’écrou constatera sa remise en liberté.

Modélisés par le Code d’instruction criminelle promulgué en 1808, les 
registres d’écrou sont ouverts, tenus, mis à jour et conservés au bureau 
du greffe des établissements pénitentiaires par le surveillant-chef ou le 
surveillant commis-greffier habilité, qui signe et paraphe à toutes les 
pages.

Ces documents sont essentiels pour les administrations. Et précieux, 
pour les chercheurs qui les consulteront quelques dizaines d’années 
plus tard, à condition qu’ils n’aient pas été détruits, mais versés aux 
Archives départementales puis devenus communicables. Ce qui est 
le cas des huit  registres d’écrou tenus au greffe du fort d’Hauteville 
devenu annexe de la maison d’arrêt de Dijon.

Peut-être pourrait-on regretter que ces huit registres ne soient pas 
tous du modèle « registre d’écrou pour maison d’arrêt » (11 colonnes), 
puisque les deux premiers sont des « registres de dépôt des détenus 
transférés par la gendarmerie  » (17 colonnes), que le troisième est 
un « registre d’écrou pour les passagers » (17 col.) et d’autres encore 
du modèle « registres d’écrou pour maison de correction » (10 col.).  
Les pénuries des années de guerre peuvent expliquer que le surveillant-
chef ait eu à faire du neuf avec du vieux, sinon du très vieux puisque le 
registre ouvert en 1941 (ADCO, 1409 W 2, page de titre) laisse à croire 
que l’administration pénitentiaire relève du ministère de l’Intérieur, 
alors qu’elle a été rattachée à celui de la Justice en… 1911.

Outre ces huits registres d’écrou, les chercheurs disposent du registre 
des dépôts et bijoux remis à l’arrivée, de documents statistiques et du 
répertoire nominatif permettant d’obtenir le numéro d’écrou recherché.

Attention : on relève 3 821 numéros d’ordre, mais on ne peut affirmer 
que 3 821 hommes furent détenus « au fort d’Hauteville », car certains  
ont reçu un second numéro, comme Emmanuel Lancrenon et Henri 
Boussard à leur retour après une suspension de peine (constitution 
après permission).

ADCO, 1409 W 2 - 1941
Registre d’écrou [d’un autre temps...] utilisé au fort d’Hauteville
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Nous arrivâmes à Dijon dans l’après-midi…

Il n’indique pas la date de son arrivée à Dijon, mais comme il a tenu à 
raconter dans son ouvrage Pour une minute de silence (Editions France-
Empire) les trois semaines qu’il a passées au fort d’Hauteville, nous 
l’avons retrouvée  : c’est dans l’après-midi du 11 décembre 1941 que 
Prosper Henri Jourdan (écrou n° 355) découvre ce Fort et le qualifie 
de « cour des miracles ». 

Cet ouvrage ayant été édité en 1967, admettons que la mémoire puisse 
être défaillante et que tout témoignage mérite indulgence. 

Soulignons seulement que le registre d’écrou mentionne une 
condamnation par le tribunal militaire allemand du Gross Paris à 
3 mois d’emprisonnement pour «  infraction ligne de démarcation », 
tout en précisant que cette peine court à compter du 4 décembre 1941. 
Par déduction, la date de sortie à retenir est celle du 3 mars 1942.

Pour autant, Prosper Henri Jourdan indique dans son ouvrage qu’il 
quitte le Fort la veille de Noël 1941, à 18 h 15, « l’émotion lui serrant la 
gorge ». Quant au registre d’écrou, s’il confirme la date du 24 décembre, 
il ajoute « sur ordre des autorités allemandes ».

JOURDAN Pierre, Pour une minute de silence, Ed. France-Empire, 1967
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Notes d’un Dijonnais pendant l’occupation allemande

ADCO, 75 J 92
Notes d’Henri Drouot, 14 août 1942

ADCO, 75 J 91
19 janvier 1942

Le 25 août 1940, Henri Drouot, professeur d’histoire à la faculté, 
prend une ferme résolution, et la consigne aussitôt : « Les journaux 
d’ici sont muets. Pas d’information, que l’officielle. Je noterai donc ce 
que les journaux ne peuvent dire, du moins ce que je saurai, verrai et 
entendrai dire ». Il tiendra sa promesse jusqu’en septembre 1944.

Bien lui en a pris. Son manuscrit, après avoir fait l’objet d’une édition, est 
aujourd’hui conservé aux Archives départementales. Ce journal, cette 
chronique, ce livre occupent plus d’un millier de pages d’événements 
locaux qui s’entrecroisent avec la grande histoire. 

Même ce qui se passe derrière les murs des prisons intéresse Henri 
Drouot et ses «  informateurs  »… Mais attention  : ces Dijonnais ne 
sont pas toujours exactement et précisément informés. 

Par exemple, dans l’assez long passage qu’il consacre à Hauteville, 
Henri Drouot est fondé à écrire, à la date du 14 août 1942, que le 
professeur Villey est détenu à Hauteville.

Mais son très laconique : «  Un fusillé (Dubost)  » est ambigu.  
A quel frère pense-t-il ? À Pierre, fusillé au stand de Montmuzard le  
6 juillet ? Ou à Roger (transféré à Hauteville le 15 juillet, écrou 1358) ?
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S’évader...

Rappelons-nous : les premiers à franchir le pont-levis du Fort, le 19 
novembre 1941, étaient partis de Troyes. Ils étaient 164. Avaient-ils 
tous déjà en tête l’idée de s’évader ? Peut-être pas, mais pour certains, 
c’était le cas, et le plus tôt possible ! Pour preuves, s’évadent :
- le lendemain, 20 novembre  : Charles Fornier (écrou 57) et Pierre 
Louis (109) ;
- le 10 décembre  : Albert Bureso (23), Lucien Desvraux (47), Guy 
Grommer (72), François Joly (90), Lucien Mauny (113) et André 
Reckinger (141) ;
- le 8 janvier 1942 : Jean Camus (25), Michel Edelstein, dit Edel (55) et 
Raymond Schwaederle (119).
Quant à l’évasion du 9 janvier 1942, elle mérite que l’on révèle un 
audacieux mécanisme. Longtemps nous avons pris au pied de la lettre 
la mention « Mis en liberté par Ordre des Autorités allemandes » portée 
par le greffier sur le registre d’écrou et concernant Albert Brouard (21), 
Daniel Rieunier (138) et Gaston Lemoine (345). Mais récemment 
nous avons été conduit à prendre en compte l’explication du fils de 
l’un d’eux  : tout est parti d’un « coup de bluff », un ex-prisonnier a 
téléphoné à la prison en se faisant passer pour une autorité habilitée à 
ordonner des mises en liberté avec accord de la Croix-Rouge. Ce qu’il 
obtint, comme le suggère la croix rouge tracée au crayon de couleur 
sur le registre devant le nom de Daniel Rieunier, lequel parviendra à 
passer la ligne de démarcation le 12 janvier grâce à Michel Edelstein.
Comme Daniel Rieunier (né en 1922), Albert Brouard (né en 1903, 
affecté spécial à la Préfecture de police, Paris) s’est évadé pour 
continuer le combat, ainsi que l’atteste son dossier conservé au Service 
historique de la Défense :
- le 15 janvier 1942, Albert Brouard traverse la ligne de démarcation 
aux environs de Loches (Indre-et-Loire) ;
- le 9 avril 1942, il franchit clandestinement la frontière espagnole près 
de Cerbère, ayant pour intention de rejoindre le consulat britannique 
à Barcelone ;
- en mai 1942, il s’engage dans les Forces Françaises Libres.

Devenu chef d’antenne du BCRA à Madrid, Albert Brouard (devenu 
Brett) et son adjoint Roger Mitchell (Morton) se voient confier la 
« Mission Brett-Morton » (Base Espagne) ayant pour objet le filtrage 
des évadés, les rapatriements d’aviateurs, le renseignement militaire, 
etc. 
Début 1944, se sachant recherché par les services espagnols, Albert 
Brouard quitte Madrid pour Gilbraltar. Plus tard, on le retrouvera au 
Maroc, à Alger, en Italie. 
Et en août 1944, il débarquera en Provence, comme Daniel Rieunier…

ADCO, 1409 W 2
18 novembre 1941 - 9 janvier 1942
Acte d’écrou du résistant Albert Brouard
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Bataillons de la mort, Coq gaulois, Pantagruel  
et Armée des Volontaires

Il est des cartes d’adhésion aux associations d’anciens résistants qui sont 
riches d’enseignement.

Ainsi, celle de l’adhérent Anselme Clément, photographié en uniforme 
de surveillant-chef, et au verso de laquelle le Président de l’Union des 
Anciens de la Résistance a tenu à dactylographier quelques lignes. 
Ce Président, qui n’est autre qu’Henri Boussard, ex-interné au fort 
d’Hauteville, tient à rendre hommage à son ancien surveillant-chef en 
mettant en avant «  son patriotisme, son dévouement aux condamnés 
politiques internés dans ce fort malgré le grand danger qui entourait 
le service français de la prison, aidait aux évasions, se chargeait des 
correspondances aux familles, soins aux détenus, et empêché (sic) le 
départ en Allemagne de beaucoup de prisonniers ».

Pourraient avoir légitimement profité de cet appui plusieurs responsables 
d’organisations pionnières de la Résistance :

- Henri Boussard (écrou 188), né en 1869, maire honoraire du  
6e arrondissement de Paris, arrêté en même temps qu’Emmanuel 
Lancrenon, curé de Saint-Germain-des-Prés, tous deux membres et/
ou sympathisants des Bataillons de la Mort, de l’Armée des volontaires 
et de Pantagruel ;

- Albert Brouard et Robert Bertet (écrou 11), membres du Coq Gaulois  
depuis septembre 1940 ;

- Jean Villey, distributeur de tracts, isolé, probablement proche des 
diffuseurs de Pantagruel.

Sans oublier Lucien Sarniguet (1218), officier d’active, et Louis Frédéric 
Curie (39), capitaine des Pompiers de Paris et paroissien de Saint-
Germain-des-Prés, tous deux membres de L’Armée des volontaires (AV).

Précisons que le Dr Jean Guyot, 24 rue du Petit-Potet, Dijon, médecin 
agréé - par le ministre de la Justice - de la maison d’arrêt de Dijon 
depuis 1936 et assurant le service médical au fort d’Hauteville depuis 
novembre 1941, a été en mesure de désigner Emmanuel Lancrenon, 
né en 1886, pour remplir les fonctions d’infirmier puisque celui-ci 
remplissait les deux conditions requises : être détenu au Fort et docteur 
en médecine. Ce n’est qu’après la Grande guerre que ce médecin-major 
d’unités combattantes fut touché par la foi jusqu’à devenir curé de 
Saint-Germain, de la Sainte-Trinité et chanoine titulaire de Notre-
Dame de Paris.

Carte d’adhérent  
à l’Union  
des Anciens  
de la Résistance 
d’Anselme Clément,  
contenant au verso  
un hommage  
d’Henri Boussard
Cotation en cours
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Pierre Daix

Le 15 mai 1942, après midi, le fort d’Hauteville-lès-Dijon se referme 
sur 72 hommes : 59 d’entre eux sont partis de la prison du Cherche-
Midi, 9 de celle de la Santé et 4 de Fresnes. Les numéros d’écrou qui 
leur sont attribués se suivent, allant de 939 à 1 010. Parmi eux, arrivant 
de la Santé : Pierre Daix (n° d’écrou 1 000), Georges Frémont (n° 997) 
et Giuszi Weisberger, réfugié juif hongrois de Roumanie (n° 1 003).

Pierre Daix, jeune communiste de 20 ans, est un pionnier de la 
Résistance  : en octobre 1940 il prit la défense de Paul Langevin  ;  
le 11 novembre, il participa à la manifestation de la place de l’Etoile ; 
le 28 novembre, il fut arrêté une première fois, puis relâché. Très actif 
en 1941 au sein de l’OS, il est arrêté le 7 janvier 1942 par la BS1 de la 
Préfecture de police de Paris, puis remis aux Allemands. Précisons 
que l’Organisation Spéciale se transforme en FTPF au début 1942.

Ce 15 mai, Jean Villey, préparateur de Paul Langevin au Collège de 
France, arrivé à Hauteville le 2 janvier 1942 (écrou n° 378), fait bon 
accueil à Pierre Daix.

ADCO, 1409 W 4 
15 mai 1942

Actes d’écrou de Georges Frémont et de Pierre Daix

Pierre Daix ne l’oubliera pas. Auteur de nombreux ouvrages après la 
guerre, il prendra souvent soin d’évoquer son séjour à Hauteville :  
« [A la Santé allemande, quand le SS qui s’était aperçu de l’erreur fut 
parti], le sous-officier me dit de ne pas m’en faire. J’allais dans une 
bonne prison. C’était vrai. Le fort d’Hauteville, proche de Dijon, 
rassemblait de petites peines, ivrognes qui avaient injurié Hitler, 
trafiquants divers, quelques politiques dont le professeur Villey.  
Il enseignait la mécanique à la Sorbonne et, ravi d’avoir deux étudiants 
en sciences à sa disposition, nous utilisa Giuszi et moi » (J’ai cru au 
matin, p. 72). 

Mais le petit groupe d’intellectuels sera rapidement démantelé : 

- le 4 juillet, à l’aube, des gendarmes à bicyclette viennent chercher 
Pierre Daix pour le conduire, à pied, menotté à longue chaîne, à la 
prison de Dijon avant de le transférer à la Santé. Déporté, il rentrera.

- le 14 août, Giuszi Weisberger est remis à la gendarmerie pour 
transfèrement à Pithiviers. Déporté à Auschwitz, il y sera assassiné.
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Boris de Gunzbourg

ADCO, 6 J 357 
Boris de Gunzbourg, par Zen

En 2022, les Archives départementales de la Côte-d’Or ont accueilli 
Mme Katia Duclos venue, avec son mari, faire un don d’archives 
familiales. Nous nous sommes ensuite rendus au fort d’Hauteville où 
son père, Boris de Gunzbourg, fut incarcéré.

Grâce à ce don, nous pouvons remonter le temps : Boris de Gunzbourg 
est né à Bakou (Azerbaïdjan) en 1890. Il quitte la Russie après la 
Révolution d’octobre. Ingénieur, apatride, dans les années 20, il s’exile 
en Allemagne. Puis, dans les années 30, il s’installe en France, et en 1936 
se fixe à Paris. Il parle couramment allemand et apprend le français. 
A Paris, il fréquente les milieux Russes Blancs et a de nombreuses 
relations. Début 1941, il rencontre Emmanuel Lancrenon, curé de 
Saint-Germain-des-Prés, qui lui parle de Résistance et de faux papiers. 

Boris de Gunzbourg est arrêté par la « Gestapo » et incarcéré le 29 
mai 1941, jugé et condamné le 4 novembre de la même année, et 
transféré au fort d’Hauteville le 2 janvier 1942, comme le certifiera, 
le 29 octobre 1945, le surveillant-chef Anselme Clément. [NB  : le 
registre d’écrou (374-385) fait remonter à tort la date du transfèrement 
au 2 janvier 1941].
Ce fonds (coté 6 J 357) est riche de documents autographes, dont :
- de chaleureux témoignages de soutien et d’estime (nov. 1942) ;
- de précieuses lettres du surveillant-chef Anselme Clément ;
- des correspondances d’après-guerre, du chanoine Lancrenon  
(écrou 203), de Jean Villey (378), Lucien Sarniguet (1218), Pierre 
Delage (1244), Alfred Gazeau (1245), Raymond Pruède (1444), 
Albert Lochet (1971), Louis Loiret (2529), Pierre Brillant (2894).
- et des dessins humoristiques signés Zen (voir ci-après).
Sans oublier l’inestimable feuillet à l’en-tête du Dr Jean Guyot, daté le 
25 novembre 1947 et relatant dans quelles circonstances, en sa qualité 
de médecin français du fort d’Hauteville, [il a] « décidé de présenter 
une demande de grâce médicale collective de manière que le refus soit 
très peu probable, et ainsi obtenir une mesure de clémence en faveur 
de Monsieur de Gunzbourg qui quitta le fort d’Hauteville [le 28] juin 
1943 ».
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ADCO, 6 J 357
1941-1944
Vivre et se distraire au fort d’Hauteville, par ZEN
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ADCO, 6 J 357
1941-1944

ADCO, 6 J 357
1941-1944
Avoir le souci de l’hygiène, par ZEN

Pou... Pou !!!
Un pou... Un pou !!!
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Je soussigné Clément, surveillant-chef...

« Je soussigné Clément, surveillant-chef au Centre pénitentiaire de Noé, 
ex-surveillant-chef au Centre pénitentiaire d’Hauteville (Côte-d’Or), 
atteste ce qui suit : 
Sous l’occupation, j’ai eu au Fort d’Hauteville pendant plus d’un 
an Monsieur de Gunzbourg Boris qui purgeait une peine de prison 
prononcée par les autorités allemandes. 
Je me trouvais sous les ordres directs des Allemands qui me contrôlaient 
sur tout. 
Dès son arrivée, M. de Gunzbourg qui connaît parfaitement la langue 
allemande se mit à ma disposition pour servir d’intermédiaire entre 
les autorités d’occupation et moi. Il me rendit de grands services et 
put obtenir des occupants de nettes améliorations du régime qui était 
sévère. Il créa un Comité d’entraide pour ses compagnons malheureux. 
La caisse de ce comité était alimentée par des quêtes effectuées auprès 
des détenus aisés. Avec l’argent ainsi collecté et ses dons personnels 
importants, M. de Gunzbourg réussit à faire servir journellement 150 
repas aux plus nécessiteux et le café du matin à tous les détenus du Fort. 
Il put obtenir des Allemands que les jeunes mineurs soient séparés des 
autres condamnés et qu’une école soit organisée pour eux. Un théâtre 
put également être organisé et des séances furent données régulièrement 
grâce à son esprit d’initiative.
Il avait réussi à gagner la confiance des Allemands et les tromper sur le 
contrôle des colis et lettres dont le nombre avait [été] réparti strictement 
avant son arrivée. C’est, toujours sur son intervention, que les Allemands 
avaient autorisé un détenu à se rendre à Dijon chaque jour pour les 
achats du comité d’entraide. Ce détenu servait plus tôt (sic) de liaison 
entre les familles et les détenus du Fort.
M. de Gunzbourg obtint de nombreuses réductions sur des punitions 
infligées à ses camarades et une trentaine de ses co-détenus bénéficièrent 
d’une réduction de leur peine à la suite de recours en grâce établis par 
ses soins. (…).
Deux anglais qui avaient été dénoncés par leur co-détenu Cahay comme 
appartenant à l’IS purent être sauvés, de Gunzbourg ayant détruit 
la lettre qui était adressée à la Gestapo. (…). Les étrangers, Anglais, 
Hollandais, Belges, Suisses, etc. lui doivent beaucoup. (…).

En ce qui me concerne, je lui suis très reconnaissant de l’aide qu’il m’a 
apportée dans l’accomplissement de mon service qui était très difficile 
pendant cette occupation »

Signé : Noé, le 12 novembre 1947, Le Surveillant-Chef, Anselme Clément.
Cote : ADCO 6 J 357, transcription partielle (original, 4 pages).

-----

Anselme CLÉMENT,
cotation en cours.
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ADCO, 1409 W 9
Registre d’écrou du fort d’Hauteville

Acte d’écrou de Marc Ranzoni 

Le soleil nous sourit à travers les barreaux
   Un froid nous court dans le dos

Le 24 août 1944, le matin, le jeune Henri Ducret (écrou n° 3692) 
note sur son carnet de route : « Le temps est splendide, le soleil nous 
sourit à travers les barreaux. Une certaine agitation règne parmi les 
détenus du Fort. L’avance des armées anglo-américaines est en cause.  
Il est fortement question d’évacuer le Fort  ». L’après-midi,  
il ajoute : « On dirait que les gardiens sont au courant de quelque chose.  
Il nous semble que ce soit de bon augure pour nous ».
Mais le soir même, il n’est plus question d’heureux présage : « [après la 
soupe] l’on entend tout un remue-ménage. On se précipite aux barreaux 
pour voir ce qu’il y a et nous apercevons, entrant dans la cour intérieure, 
une quinzaine de soldats SS et officiers, mitraillettes au poing. Un froid 
nous court dans le dos ». S’ensuit un rassemblement dans la cour,  
en rang par cinq, « les vieux et les éclopés [étant] mis à l’écart ». 
Une évasion collective fomentée par l’état-major FFI avait été espérée de 
tous, comme Maurice Lombard le révèle dans 20 ans en 1942, p. 176 (v. 
bibliogr.). Finalement, ce sera une évacuation aux ordres et conditions 
des Allemands… Les registres d’écrou nous en donnent la chronologie :
Déjà, le 22 août, plusieurs prisonniers avaient été libérés, « gracié[s] du 
reste de la peine » ; 
Puis, le 23 août, cinq hommes avaient été transférés à la «  prison 
allemande de Dijon » : Jean Baumgarten (écrou 3690), Umberto Ferroli 
(3694), Charles Fuchs (3693), Roger Gerber (3696) et Louis Mathieu 
(3700). Tous les cinq seront déportés au départ de Dijon le 25 août pour 
arriver le 26 au KL Struthof (Transport I.274), et rapidement transférés 
à Dachau. Tous sont morts en déportation.

En cette soirée du 24 août, ce sont 157 hommes qui sont déclarés « bons 
pour le travail » puis acheminés à Dijon pour passer la nuit du 24/25 à 
la caserne Krien, avant d’apprendre, le lendemain matin, qu’ils partent 
en train pour l’Allemagne. 
Parmi eux : le jeune Henri Ducret qui observe et note : « En queue, il 
y a un wagon dans lequel on reconnaît quelques gars du Fort que le SD 
est venu chercher deux jours avant nous  »  ; « A côté, il y a un wagon 
rempli de gendarmes français dont l’attitude nous montre qu’ils sont 
comme nous » ; « Ces deux wagons sont fortement gardés » ; « On nous 
conduit en tête du train et on nous répartit dans des wagons à bestiaux 
aménagés, 35 dans chaque » ; « Des miliciens et leurs familles embarquent 
avec multitude de bagages. Eux ont de beaux wagons à leur disposition » ; 
« En face de nous, sur le même quai, il y a une dizaine de wagons remplis 
de femmes et de jeunes filles qui feront partie du même train que nous ».

Quant aux derniers à sortir du Fort, le 6 septembre, vers 9h, ils 
seront 37. Le surveillant (?) Singer signera le registre, sans justifier 
les levées d’écrou. Parmi eux  : Toussaint Mouren et Marco Ranzoni, 
les deux derniers écroués, porteurs des numéros 3820 et 3821, âgés 
respectivement de 52 et 63 ans.

Cinq jours plus tard, le 11 septembre 1944, Dijon est libérée.
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Jean-Paul Goret, Les sonnets d’un Tolard

Jean-Paul Goret (écrou 3171), agriculteur dans le Semurois, a dédié son 
recueil, composé pendant sa détention, à ses compagnons d’infortune 
de la rue d’Auxonne, et à ses amis et co-détenus du fort d’Hauteville, 
sans oublier le surveillant-chef Clément.

ADCO, BR 1 2545
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